
5.1. ASSOCIATIONS MUNICIPALES – RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser le renouvellement aux associations municipales suivantes : 

- COMAQ (Corporation des officiers municipaux agréés du Québec) 575 $ + tx 
- ADMQ (Association des directeurs municipaux du Québec) 1 402 $ + tx 
- TP Québec (Travaux publics du Québec) 500 $ + tx 
- AQLP (Association québécoise du loisir public) 425 $ + tx 
- COMBEQ (Corporation officiers municipaux bâtiment et environnement du Québec) 380 $ + tx 
- RIMQ (Réseau d’information municipale du Québec) 695 $ + tx 


